Que puis-je faire ?

La police se rend compte que la situation
actuelle est trés traumatisante pour vous, et
que vous attendez d'elle un soutien et des
informations. Toutefois, vous pouvez aussi
nous aider en cherchant vous-méme a vous
renseigner dans toute la mesure du
possible. N'oubliez pas que mé€me si c'est
la premiere fois que vous devez signaler la
disparition de quelqu'un, les enquéteurs de
la police travaillent sur des affaires de ce
type depuis des années et, avec l'aide
d'autres organisations, nous nous
efforcerons de faire aboutir rapidement
cette enquéte.

Quelquefois, les personnes qui
disparaissent désirent que l'endroit ou elles
se trouvent ne soit pas divulgué, et tel est
leur droit, et dans ce cas nous devons
respecter leur souhait. Nous vous
informerons toujours si cela se produit.

Coordonnées d'organisations qui
pourront éventuellement vous offrir une
assistance additionnelle

Point de contact

au poste de police de
Tél. :

Réf. :

National Missing Persons Helpline
[Ligne d'assistance nationale concernant
les personnes disparues)

0500 700 700

WWW.Mmissingpersons.org

Samaritans
[SOS Amitié]
08457 90 90 90

Croix Rouge britannique
020 7235 54 54
www.redcross.org.uk/trace

Reunite
wWww.reunite.org
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